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POLITIQUE DE REMUNERATION DE LA SOCIETE 

Conformément aux articles L.22-10-8 et R.22-10-14 du Code de commerce, nous vous rendons compte au 
sein de la présente section de la politique de rémunération de la Société applicable à l’ensemble de ses 
mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

Historiquement, nous vous rappelons que Monsieur Pierre Saubot et Alexandre Saubot sont rémunérés 
uniquement au titre de leur mandat respectif de Président et Directeur Général de la société Solem, société 
par actions simplifiée au capital de 476.735,25 euros dont le siège social est situé 23 rue Raynouard, Paris 
(75016) et immatriculée sous le numéro unique d’identification 332 978 162 RCS de Paris (ci-après 
« Solem »). Solem est la société contrôlante de la Société au sens de l’article L.233-16 du Code de 
commerce. 

S’agissant des administrateurs, la politique historique de rémunération de la Société est de n’attribuer 
aucune rémunération à ces derniers en raison de leur mandat. Plus particulièrement, les administrateurs 
n’ont pas droit à la rémunération visée aux articles L.225-45 et L.22-10-14 du Code de commerce.  

En conséquence, les mandataires sociaux de la Société ne perçoivent aucune rémunération, sous quelque 
forme qu’elle soit (fixe, variable, exceptionnelle ou en action) en raison de leur mandat au sein de la Société. 
Les mandataires sociaux de la Société ne bénéficient d’aucun engagement pris par elle-même ou par toute 
société contrôlée ou qui la contrôle, au sens des II et III de l'article L.233-16, et correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d'être dus à raison de la 
cessation ou d'un changement de fonctions, ou postérieurement à celles-ci, ou des droits conditionnels 
octroyés au titre d'engagements de retraite à prestations définies répondant aux caractéristiques des 
régimes mentionnés aux articles L.137-11 et L.137-11-2 du Code de la sécurité sociale. 

En considération de ce qui précède, les informations visées aux 4° à 6° et 8° de l’article R.22-10-14, I du 
Code de commerce et aux 1° à 4° et au 7° de l’article R.22-10-14, II du même code ne sont pas applicables. 

Cette politique de rémunération des mandataires sociaux est fixée dans le strict respect de l’intérêt social 
de la Société et en considération de sa stratégie commerciale. Le conseil d’administration considère qu’une 
rémunération déterminée et fixée exclusivement au niveau de Solem permet de rémunérer au plus juste 
les mandataires sociaux concernés sur la base d’un périmètre de consolidation élargi au niveau de la 
société mère tenant compte notamment de la performance non seulement de la Société mais aussi de ses 
sociétés sœurs et filles. 

Cette politique de rémunération des mandataires sociaux de la Société est déterminée par le Conseil 
d’administration sur proposition de la direction générale. Cette politique de rémunération est révisée au 
moins une fois par an lors de l’examen des comptes annuels et, à tout moment pendant l’exercice social, 
à l’initiative du Conseil d’administration, si les circonstances l’exigent. 



La proposition de la direction générale tient notamment compte des conditions de rémunération et d'emploi 
des salariés de la Société. 

La mise en œuvre de la politique de rémunération est vérifiée au moins une fois par an par le Conseil 
d’administration lors de l’examen des comptes annuels. 

La politique de rémunération est applicable de plein droit, sous la supervision du Conseil d’administration, 
aux mandataires sociaux nouvellement nommés ou dont le mandat est renouvelé. 

Afin d’éviter les conflits d’intérêts dans le cadre de la détermination, la révision et la mise en œuvre de la 
politique de rémunération, le Conseil d’administration s’est doté de trois administrateurs indépendants au 
sens du code de gouvernement d’entreprise Middlenext. En outre, le règlement intérieur du Conseil 
d’administration intègre une procédure de prévention et de suivi des conflits d’intérêts. 

La durée des mandats des administrateurs figure à la section 1.1.5 du présent rapport. En outre, il est 
rappelé qu’il n’existe, à la date des présentes, aucun contrat de travail ou de prestations de services conclue 
directement entre un mandataire social et la Société. S’agissant des conventions de prestations de services 
intragroupes conclues entre Solem et la Société, nous vous invitons à vous reporter au rapport spécial des 
Commissaires aux comptes établi conformément à l’article L.225-40 du Code de commerce. 

Cette politique de rémunération a été approuvée par l'assemblée générale des actionnaires du 21 mai 2026 
(septième résolution) conformément à l'article L.22-10-8, II du Code de commerce à 99,93 % de votes en 
faveur de cette dernière. Un tel vote légitime la politique de rémunération des mandataires sociaux de la 
Société établie par le conseil d’administration.  

Nous vous prions de bien vouloir vous référer à l’extrait de procès-verbal ci-joint pour plus d’information sur 
les votes exprimés.  

 
 

  



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 21 MAI 2026 
 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
(Approbation de la politique de rémunération applicable au Président Directeur Général, au Directeur 
Général Délégué et aux administrateurs au titre de l’exercice devant se clore le 31 décembre 2026) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d'entreprise mentionné au 
dernier alinéa de l'article L.225-37 du Code de commerce, 
 
approuve, en application de l’article L.22-10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération 
établie par le Conseil d’administration applicable au Président Directeur Général, au Directeur Général 
Délégué et aux administrateurs. 
 
Vote pour : 36 224 980 
Vote contre : 24 208 
Abstention : 0 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée. 
 
 
 


